L’intensification de la mondialisation rend de plus en plus sensible les problématiques de la langue à l’entreprise.

Non seulement les entreprises s’internationalisent au gré des rachats, des absorptions, avec l’obligation de trouver des modes de communications internes au groupe, mais les salariés eux-mêmes sont conduits à se déplacer d’un pays à l’autre. Il est alors tentant d’imaginer une langue qui deviendrait universelle. 

La Cgt a décidé de placer le combat contre cette tendance sous la double égide de son secteur de politique culturel et de son secteur international. Au cœur de cette bataille il y a pour nous un véritable enjeu de culture, un choix de société. Ou nous pensons que l’avenir du monde réside dans sa capacité d’uniformisation des procès de production, des actes de  consommation et des mode de vie et de pensée, ou nous envisageons l’évolution du monde, le développement comme le fruit du dialogue des diversités. Il y a là, à proprement parler un enjeu culturel fort aux dimensions internationales incontestables, un choix de société. Nous ne pouvons dissocier cette lutte pour la défense de l’usage du  français dans les entreprises résidant sur le sol de France, à la bataille que nous avons mené sur la diversité culturelle adoptée en octobre 2005. Elles portent l’une et l’autre le même souci d’une société où la différence est regardée comme une richesse et un atout pour le développement de tous.

Dès lors cela conduit la Cgt à investir ce domaine avec la volonté non seulement de défendre l’usage de la langue française en France mais également de défendre l’accès à la langue pour les travailleurs étrangers en leur donnant les moyens de l’information et de la formation nécessaire. Egalement, encore, de s’assurer du respect par les grands groupes français de l’usage de la langue du pays d’implantation quand ils sont présents dans des pays étrangers.

C’est en juin 2007 que la Cgt organisait les rencontres syndicales « Français et plurilinguisme à l’entreprise ». Il s’agissait de faire le point devant les dénonciations de plus en plus nombreuses d’abus et d’illégalité sur cette question et les premières luttes syndicales victorieuses d’échanger entre organisations syndicales de France mais aussi avec la volonté d’élargir à nos amis d’autres pays. C’est ainsi qu’est né notre collaboration avec nos amis de la Fédération des Travailleurs et Travailleuses du Québec. 

Pour avancer dans ce domaine nous avons une atout important dans le droit français, c’est la loi Toubon du 4 août 1994 qui impose la langue française dans l’entreprise. Une loi dont  le jugement de la société GEMS rendu par le tribunal de Versailles a reconnu l’obligation faite à l’entreprise de mettre à disposition de ses salariés en France une version française des logiciels informatiques, des documents relatifs à la formation du personnel, à l’hygiène et la sécurité, des documents relatifs aux produits que la société fabrique.

Où en sommes-nous aujourd’hui ? Des progrès existent, de nouvelles batailles ont été gagnées, lentement le patronat accepte de s’asseoir à la table des négociations sans forcément passer par le lent cheminement de la procédure juridique. Mais il ne s’agit encore, malheureusement que de batailles isolées bien que couronnées de succès.

La crise aujourd’hui nous place devant un défi nouveau ou, plus exactement, vient renforcer l’intensité du choix devant lequel nous nous trouvons. Alors que l’on pourrait définir cette crise justement comme celle d’un modèle d’uniformisation des sociétés, d’un consumérisme effréné, le patronat l’utilise pour intensifier encore plus ces procédures globalisantes arguant  d’objectifs d’efficacités nécessaire à la survie de l’entreprise dans la guerre économiques qu’elles se livrent entre elles.

Souvent considérée comme une revendication de seconde zone,nous voyons bien combien en fait poser la question de la langue et en particulier de la défense de la langue française dans les entreprises travaillant en France porte des enjeux essentielles, en particulier dans ce moment de crise. Pourtant nous peinons à le faire vivre à l’entreprise, à le coordonner et à lui donner une visibilité au niveau de la confédération Cgt.

De ce point de vue la proposition de nos amis québécois de nous inscrire ensemble dans un projet de portail Internet de la défense de la langue française dans les entreprises de l’aéronautique arrive à point nommé pour donner de la visibilité à notre action, une concrétisation et amorcer une nouvelle dynamique.

Le portail Internet doit nous permettre de …

